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Bonjour à toutes et à tous, 
 

Pour le dernier bulletin de mon mandat, je commencerai en vous remerciant sincèrement pour 
l’opportunité que vous m’avez offerte d’être à votre service depuis décembre 2023. L’heure n’est pas au 
bilan, mais les objectifs fixés ont été atteints, et parfois dépassés, et ce, malgré des dépenses inattendues. 
Les principaux sujets abordés au dernier conseil sont les suivants : 
 

PROGRAMME ACCÈS-LOISIR 
La Ville a adhéré à ce programme de l’organisme Accès-Loisirs, qui vise à offrir à des personnes à faible 
revenu l’accès gratuit à des activités de loisirs, de culture et de plein air. Ce programme est sans frais pour 
votre Ville. 
 

POLITIQUE D’INCITATION AUX LOISIRS 
La Ville a adopté cette nouvelle politique, qui était en vigueur depuis 2010, mais qui méritait un 
rafraîchissement. Par ce programme, la Ville offre à certains jeunes une aide financière de 50 $ pour 
l’inscription à des activités de loisirs qui ne sont pas accessibles à Desbiens. 
 

PROLONGATION DE MANDAT DE MME DANIE DALLAIRE  
À TITRE DE DIRECTRICE GÉNÉRALE ET GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE 
Le contrat a été prolongé jusqu’au 30 juin 2026 pour terminer le processus de sélection et accompagner la 
nouvelle ressource au besoin. Si aucun accompagnement n’était requis, Mme Dallaire a signifié que la Ville 
pourrait mettre fin à son contrat plus tôt. Nous la remercions pour sa disponibilité pour continuer à aider la 
Ville. Son excellent travail mérite d’être souligné. 
 

DEMANDE DE MODIFICATION DE LIMITE DE VITESSE  
PAR LA FERME APICOLE DU LAC À DESBIENS 
La ferme étant localisée sur la rue Hébert, c’est le ministère des Transports qui traite les limites de vitesse. 
La Ville a demandé au MTMD de modifier la limite permise à 50 km/heure, à partir de la limite nord de son 
territoire, jusqu’à la limite de Métabetchouan–Lac-à-la-Croix. 
 

APPUI AUX AGRICULTEURS 
L’UPA Saguenay–Lac-Saint-Jean a invité les municipalités à signifier leur engagement envers l’agriculture. 
La Ville de Desbiens, comme plusieurs municipalités, a adopté une résolution pour s’engager envers 
l’agriculture, la relève et l’avenir de nos entreprises agricoles. Un court métrage se nommant Habiter la 
terre est disponible sur YouTube. 
 

MANDAT DE VENTES POUR TAXES IMPAYÉES 
Certaines propriétés demeurant en créance pour taxes impayées, le conseil a autorisé l’enclenchement du 
processus de ventes pour taxes pour défaut de paiement à l’enchère publique, qui se tiendra le 24 
novembre 2025. 
 

Cette vente sera suspendue advenant que les taxes antérieures au 1
er

 janvier 2025 soient acquittées par les 
propriétaires avant la date fixée pour la vente. 
 

Suite à la réunion, le conseil de Ville a été dissous. Les conseillers, conseillères et la mairesse demeurent en 
fonction jusqu’à leur remplacement ou renouvellement, mais le conseil ne peut plus siéger. Tous les 
dossiers réguliers se poursuivent, ainsi que ma participation aux comités sur lesquels je vous représente. 
 

Je tiens à remercier les membres du personnel et du conseil municipal de la Ville, qui ont travaillé très fort 

au cours des derniers mois, malgré le contexte financier difficile. Toutes et tous ont réussi, avec des 

ressources budgétaires limitées, à maintenir les services et activités pour les citoyens et citoyennes. 
 

En espérant vous revoir en novembre, je vous adresse également mes remerciements pour avoir été 
présent∙e∙s, tolérant∙e∙s et intéressé∙e∙s par les affaires de notre Ville. 

 
Mairesse, Ville de Desbiens 

 



 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT D’URBANISME 

Conformément à l’article 145.6 de la loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q. chap. A-19.1) un 
avis public est par la présente donné par la Directrice Générale et Greffière-trésorière par intérim de 
la Ville, que lors d’une séance ordinaire qui se tiendra à l’Hôtel de Ville de Desbiens, le 10 novembre 
2025, à 19h30, le conseil municipal statuera sur une (1) demande de dérogation mineure aux 
dispositions des règlements d’urbanisme de la Municipalité. 
 

DÉROGATION MINEURE 272, 14
e
 avenue 

IMMEUBLE VISÉ : Cette demande de dérogation mineure est faite en regard d’un immeuble connu 
et désigné comme étant le lot 6699099 du cadastre du Québec, sis au 272,14

e
 avenue. 

 

NATURE ET EFFETS DE LA DEMANDE : La dérogation mineure est demandée afin d’autoriser la 
hauteur du nouveau bâtiment accessoire à 18 pieds (5,6 mètres) alors que l’article 5.5.1.4 du 
Règlement de zonage 295-05 limite la hauteur d’un bâtiment accessoire à la hauteur du bâtiment 
principal et des bâtiments principaux des emplacements contigus. 
 

Toute personne intéressée pourra se faire entendre par le conseil municipal avant qu’il ne statue sur 
la demande lors de la séance du 10 novembre 2025. 
 
Donné à Desbiens, ce 8 octobre 2025. 



À PARTIR DU 
ATTENTION! 

Les véhicules qui 
entraveront les opérations 

de déneigement seront 
remorqués, et les frais 
seront à la charge du 

propriétaire.  

 



Dans la nuit du  

samedi 1
er

 novembre  

au dimanche 2 novembre  

Il faudra reculer l'heure! 

MISE À JOUR DES POLITIQUES  

PFM ET MADA  
 

La Ville de Desbiens met à jour sa  

Politique familiale municipale (PFM) et sa 

Politique amie des aînés (MADA).  
 

Un questionnaire sera bientôt diffusé afin  

de connaître vos priorités.  La démarche vise à 

adapter nos actions aux réalités d’aujourd’hui et 

à celles des années à venir.  
 

Votre participation sera essentielle pour forger 
ensemble le Desbiens de demain. 
 

Desbiens, une communauté  

qui se construit ensemble! 

La Ville de Desbiens lance un appel de propositions  
pour l’opération de la patinoire – saison 2025-2026 
 

En collaboration avec notre équipe des travaux publics,  
la personne sera responsable de : 

• Ouvrir et fermer la patinoire et le bâtiment de services. 

• Déneiger la surface et les accès au besoin. 

• Effectuer des réparations mineures de la glace. 

• Effectuer le glaçage de la surface à l’occasion. 

• Inspecter le site pour assurer la sécurité des usagers. 
 
Les personnes intéressées à soumettre une offre forfaitaire pour assurer ce service peuvent obtenir un 
document explicatif détaillé auprès de la Ville pendant les heures normales d’ouverture ou le télécharger 
sur notre site web : www.ville.desbiens.qc.ca, dans la section Documents et médias, sous l’onglet Nouvelles. 
 
Votre proposition écrite doit être acheminée à l’Hôtel de ville ou par courriel au plus tard le 18 novembre 
2025. Les coordonnées et détails complets se trouvent dans le document explicatif. 

http://www.ville.desbiens.qc.ca


Vous pouvez vérifier votre inscription à la liste électorale en vous présentant à l'Hôtel de ville aux  
heures d'ouverture OU ici : https://www.electionsquebec.qc.ca/voter/verifier-son-inscription-a-la-liste-electorale/ 
  

Si vous avez le droit de voter mais que votre nom n’est pas sur la liste électorale, ou s’il y a une erreur sur la liste (faute dans votre 
nom, mauvaise adresse, etc.), vous devez corriger cela avant le jour de l’élection, car aucun changement ne sera accepté le jour 

du scrutin du   2 novembre. (ÉlectionsQuébec) 
  
Au cours de la période de révision, les électrices et électeurs peuvent : 

• Faire corriger leur nom et adresse sur la liste électorale; 

• Faire ajouter leur nom à la liste électorale; 

• Faire retirer le nom d'un électeur (par exemple, une personne décédée); 

• S'opposer à l'inscription d'un autre électeur, c'est-à-dire contester le droit de cette personne de figurer sur la liste électorale. 

  

COMMISSION DE RÉVISION DE LA LISTE ÉLECTORALE 
Se présenter en personne à l’Hôtel de ville de Desbiens (925, rue Hébert) 
 

Jours et heures : 
Jeudi 16 octobre, de 16h à 19h 
Mardi 21 octobre, de 9h à midi 

  

Vous devrez fournir deux pièces justificatives qui, ensemble, établissent : 

1. Votre identité (nom + date de naissance) 

2. Votre adresse de domicile actuelle 
 

* Au moins une des pièces doit comporter votre signature. 
 

Exemples acceptés : permis de conduire, carte d’assurance maladie, passeport, bail, factures  
de services (Hydro-Québec, téléphone, internet ou autre), relevés (institution financière  
ou autre), etc.   

  

COORDONNÉES DE LA PRÉSIDENTE D’ÉLECTION 
Isabelle Leduc 
Adresse : 925 rue Hébert, Desbiens, G0W 1N0 
Téléphone : 418-346-5571, poste 2800 
Télécopieur : 418 346-5422 
administration@ville.desbiens.qc.ca 

https://www.electionsquebec.qc.ca/voter/verifier-son-inscription-a-la-liste-electorale/
mailto:administration@ville.desbiens.qc.ca


Les citoyennes et citoyens de Desbiens seront appelés aux urnes, le 

dimanche 2 novembre, afin d’élire leur mairesse ou maire, ainsi que 

les membres du conseil municipal. Le vote par anticipation se 

tiendra le dimanche 26 octobre. 

Les élues et élus municipaux prennent chaque jour des décisions 

qui influencent notre qualité de vie : routes, parcs, loisirs, 

développement, environnement… Tout commence par un bulletin 

de vote. Prenez quelques minutes pour faire entendre votre voix 

dans le cadre de ces élections.  

Parce qu’à Desbiens, chaque vote compte ! 

Consultez ci-contre la liste complète des personnes candidates et  
                 les consignes de vote ci-dessous.  



 

 





UN DON LITTÉRAIRE  
À LA BIBLIOTHÈQUE DE DESBIENS  

L a  b i b l i o t h è q u e 
municipale de Desbiens 
a récemment reçu un 
don d’un ouvrage 
consacré au baseball à 
ba l le  rapide au 
Saguenay–Lac-Saint-
Jean. Ce livre, rédigé 
par M. Michel Simard, a 
été offert par les 
Chevaliers de Colomb. 
 
L’auteur, présent lors 
du dernier Salon du 
livre de Jonquière, y faisait la promotion de son 

œuvre, qui met en lumière la passion et l’histoire 
du baseball dans notre région — notamment 
celle de notre propre communauté. 
 
Ce don revêt une signification particulière à 
l’approche du 100e anniversaire de la Ville de 
Desbiens, qui sera célébré en 2026. Le sport, et 
particulièrement le baseball, fait partie 
intégrante de notre identité locale. 
 

Les citoyennes et citoyens sont invités à venir 
consulter ce livre à la bibliothèque municipale.  
 
Pour celles et ceux qui souhaiteraient en obtenir 
un exemplaire personnel, M. Réal Bouchard en 
possède également quelques copies. 



VISITE ANNUELLE AU CIMETIÈRE 
 

La visite annuelle au cimetière de Desbiens se tiendra  le dimanche, 19 octobre  2025 
à 13h30.  Ce traditionnel petit pèlerinage nous permettra de porter dans notre prière 
les personnes décédées depuis un an et nous donnera l’occasion de prier pour les 
personnes qui ont à vivre l’absence d’un être  cher.  Notre  espérance 
sera évoquée et la Parole de Dieu orientera notre regard vers la  
vie qui se continue, tant celle de nos défunts que la nôtre.  

    

Par l’abbé Claude Bossé   
 

En cas de pluie, nous nous donnons  
rendez-vous dans l’église paroissiale. 



      

                        Là où il fait bon vivre! 

DESBIENS REND HOMMAGE  
À TROIS EMPLOYÉS DÉVOUÉS 

 

Le 11 septembre dernier, la Ville de Desbiens 
a tenu un 5 à 7 afin de souligner le départ 
de trois employés qui ont marqué l’histoire 
municipale par leur dévouement et leurs 
nombreuses années de service. 
 

Madame Carole Gagné, brigadière scolaire 
pendant plus de 40 ans, a veillé chaque jour 
à la sécurité des enfants et des familles avec 
un sourire et une constance admirable. 
 

Monsieur Germain Rondeau, chef des 
travaux publics pendant près de quatre 
décennies, a consacré sa carrière à entretenir 
et améliorer les infrastructures de la ville, 
toujours avec un grand sens du devoir et de 
la communauté. 
 

Enfin, monsieur Jean-Claude Lavoie, 
également membre de l’équipe des travaux 
publics, a quitté ses fonctions après de 
nombreuses années au service de la Ville. 
Son   engagement   et   sa   disponibilité   ont    
laissé une empreinte précieuse  au  sein  de  
l’équipe municipale. 
 

La mairesse, les membres du 
conseil et le personnel 
municipal ont profité de 
l’occasion pour remercier 
chaleureusement ces trois 
piliers de la Ville pour leur 
contribution exceptionnelle et 
leur fidélité à la communauté 
de Desbiens. 
 

Au nom de tous les citoyens et 
citoyennes, merci Carole, 
Germain et Jean-Claude pour 
toutes ces années de travail et 
d’engagement.  
 

Votre passage à la Ville de 
Desbiens restera gravé dans 
nos mémoires. Nous vous 
souhaitons la meilleure chance 
pour vos projets futurs !  


